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ADDENDUM AU DOCUMENT AB/I/7 

presente par le Directeur des BI RPI 

RESUME 

Le p resent document informe les organes administra
tifs de l'Union de Paris que, conforrnement a une 
proposition presentee par le Gouvernement des Etats
Unis d'Amerique, leurs ordres du jour provisoires 
comprendront un point intitule "Arrangement univer
sel concernant les marques". Il reproduit egale
ment les arguments invoques par ledit Gouvernement 
en faveur de l'inscription de ce point aux ordres 
du jour. 

Enregistrement international des maraues 

1. Le paragraphe 34 du document AB/I/7, qui renferme les 
propositions du Directeur des BIRPI relatives au programme 
et au budget de 1971, contient le texte suivant : "Revision 
de l'Arrangement de Madri d. Les travaux preparatoires en 
vue de la revision de l'Arrangement de Madrid (prevue pour 
l'annee 1972 a Vienne) se poursuivront en 1971. Les comites 
d'experts se reuniront, en une longue ou en deux courtes 
sessions. Un consultant sera engage. Les documents prepa
ratoires de la Conference seront imprimes. Des representants 
du Bureau international participeront a des reunions et 
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consultations ace sujet dans differents pays". Le coO.t de 
ce programme pour 1971 est esti~e a 110.000 francs suissesr 
qu'il est propose d'imputer sur le budget de l'Union de 
Madrid (meme document, meme paragraphe). 

2. Le 19 aoO.t 1970, le Directeur des BIRPI a re~u de la 
Mission des Etats-Unis a upres des Organisations internatio 
nales a Geneve une lettre du Commissaire des brevets des 
Etats-Unis, datee du 5 aoO.t 1970, dont la teneur est la sui~ 
vante (traduction) 

"Vous vous rappelez sans doute la declaration que 
j'ai faite immediatement avant la cloture de la session 
que le Comite d'experts pour la revision de l'Arrange
ment de Madrid a tenue en avril 1970. Dans cette de c l a
ration, nous recommandions la convocation d'une assern
blee plus large, dans le cadre de l'Union de Paris, e n 
vue de poursuivre les discussions relatives a un arran~ 
gement international concernant le depot des marques. 
Mes remarques sont resumees au paragraphe 78 du rapport 
(document MM/I / 8). 

"L'examen des documents preparatoires des r e unions 
de septembre ne permet de decouvrir aucune reference a 
cette question dans les projets d'ordres du jour des 
sessions des divers organes de l'Union de Paris. Je 
note a la page 16 du document AB/I/7 (paragraphe 34) que 
la revision de l'Arrangement de Madrid se poursuivra 
dans le cadre du progrillTh~e de l'Union de Madrid pour 
1971. Or, ce programme est, selon nous, nettement dis 
tinct des efforts plus vastes et plus importants tendant 
a instaurer un arrangement reellement universel dans l e 
domaine des marques. 

"Nous avions cru comprendre que l'objectif reel des 
etudes entreprises par les BIRPI, sur l'intiative prise 
par le Comite de coordination interunions en 1968, 
etait l'elaboration d'un arrangement de plus vaste por
tee. Afin de faire avancer la question, nous estimons 
qu'il serait souhaitable qu'une discussion consacree a ux 
marques soit inscrite aux ordres du jour des sessions 
de l'Assemblee, de la Conference de representants et du 
Comite executif de l'Union de Paris, qui auront lieu du 
21 au 29 septembre 1970. En consequence, nous demandons 
officiellement l'inscription de ce nouveau point aux 
ordres du jour des sessions de l'Union de Paris et nous 
esperons qu'il sera possible d'en informer prealablement 
les representants des pay s interesses". 
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3. Le paragraphe 78 du document MM/I/8, cite dans la lettre 
reproduite ci-dessus, est redige cornme suit : "La delegation 
des Etats-Unis d'Arnerique a declare que les documents de tra
vail prepares par les BIRPI avaient souleve un tres grand in
teret dans son pays, tant dans les milieux officiels que dans 
les milieux prives. On a ete d'accord pour considerer que 
ces documents, notamrnent le document MM/I/3, fournirait une 
bonne base de discussion pour !'elaboration d'un Arrangement 
universe! concernant les marques, lequel repondrait a un be
soin certain. Aussi la delegation des Etats-Unis d'Arnerique 
recornrnanda-t-elle la convocation d'une assernblee plus large, 
qui pourrait reunir tous les pays mernbres de l'Union de Paris 
et qui pourrait deliberer sur la base d'un document qui serait 
dans la ligne generale du document MM/I/3" . 

4. Selon le voeu forrnule par le Gouvernement des Etats-Unis, 
le Directeur des BIRPI inscrira dans le texte modifie des 
ordres du jour provisoires de l'Assernblee, de la Conference 
de representants et du Comite executif de l'Union de Paris un 
nouveau point intitule "Arrangement universe! concernant les 
marques". Le present document y sera cite cornrne base de dis
cussion. Les ordres du jour modifies seront distribues au 
plus tard lors de l'ouverture des sessions, le 21 septernbre 
1970 • 

LFin du docurnen~/ 
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